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Mardi 10 septembre 2019 à 14 h en salle, après succession : Entiers mobiliers de maisons, 
bon mobilier, petit BTP. 
Expo de 10 heures à 12 heures.
Frais volontaires 17.5 % HT et frais légaux judiciaires 12 % HT. 
Enlèvements sur jours requis.

 
SELARLU BONDUEL  

ADELUS au capital de 1 000 eu-
ros demeurant au 54Bis Avenue 

Lakanal 33110 LE BOUSCAT 
Siret 813 154 788 00018

 
Aux termes d’une délibération de l’assem-
blée générale extraordinaire en date du 21 
août 2019 , il a été décidé de transférer 
le siège social du 54Bis Avenue Lakanal 
33110 LE BOUSCAT au 34 Avenue Léon 
Blum Rés. Le nouveau Longchamps, Bat 
02 Appt 56  33110 LE BOUSCAT à compter 
du 21 août 2019 et de modifier l’article 4 des 
statuts en conséquences.

 

 
 
 
 
 
 

AVIS
 

MAKE YOUR SUCCESS
Société à Responsabilité Limitée en liqui-
dation
Au capital de 1 000 euros
Siège social et siège de liquidation : 82 allée 
de Maisonnieux, Le Las
33127 ST JEAN D ILLAC
521 652 388 RCS BORDEAUX
Aux termes d’une décision en date du 31 
décembre 2018, l’associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du même jour et sa mise en liquida-
tion amiable sous le régime conventionnel.
Monsieur Jean-Robert CHASSAIGNE, 
associé unique, exercera les fonctions de 
liquidateur pour réaliser les opérations de li-
quidation et parvenir à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 82 allée 
de Maisonnieux, Le Las, 33127 ST JEAN 
D’ILLAC.
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés au Greffe du Tribunal de 
commerce de BORDEAUX, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Le Liquidateur
 

 
EURL CHDR IMMOBILER en 

liquidation, au capital de 2500€ 
Siege social : 40 rue de la fuste-

rie 33000 Bordeaux
 529 038 770 RCS Bordeaux

 
En date du 30 juin 2019, il a été approuvé 
les compte definitifs de liquidation, donnée 
quitus au liquidateur monsieur Charles 
Henri Derozieres demeurant 7 rue despu-
jol, 33000 Bordeaux pour sa gestion, l’a 
déchargé de son mandat et constaté la 
clôture définitive de la liquidation à compter 
du 30 juin 2019.
Radiation duRCS de Bordeaux.

 

 
SAS L’ELECTROLYSE
Z.I. 33360 LATRESNE

460 200 645 RCS BORDEAUX
 

Aux termes des délibérations de l’AGO du 
06 juin 2018, l’assemblée a approuvé la 
nomination de Monsieur Benoît Sentagnes, 
déjà administrateur, aux fonctions de direc-
teur général délégué.

Pour avis
 

 
Maître Frédéric GEORGES

Avocat à la Cour
89, rue Leberthon

33 000 BORDEAUX
 

Par acte SSP du 23 août 2019, enregis-
tré au SERVICE DEPARTEMENTAL DE 
L’ENREGISTREMENT DE BORDEAUX 
le 30 août 2019, sous la mention Dossier 
2019 00034694 - référence 3304P61 2019 
A 12976,
La SARL BUREAU DE COURTAGE YVES 
NOUVEL (Cédant), société à responsabilité 
limité, à associé unique, au capital de 8 000 
euros, immatriculée au RCS de LIBOURNE 
sous le numéro 415 269 380, sise 2 rue du 
Couvent à SAINT-EMILION (33 330),
a vendu à la SAS BUREAU NOUVEL (Ac-
quéreur), société par actions simplifiées, 
au capital de 1 000 euros, immatriculée au 
RCS de BORDEAUX sous le numéro 853 
071 603, sise 25, chemin de Bertin à BEY-
CHAC-Et-CAILLAU (33 750),
un fonds de commerce de courtage en vins 
exploité jusqu’à la cession à SAINT-EMI-
LION (33 330), 2, rue du Couvent, et depuis 
la cession à LIBOURNE (33500), 24, rue 
Chanzy, comprenant : éléments incorporels 
30.000 € - éléments corporels 15.000 €, 
moyennant le prix de 45 000 euros.
L’entrée en jouissance a été fixée au 23 
août 2019.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues 
en la forme légale au plus tard dans les dix 
jours de la dernière en date des publica-
tions légales, au Cabinet de Maître Frédéric 
GEORGES, Avocat, 89 rue Leberthon, 33 
000 BORDEAUX, et au siège de la SARL 
BUREAU DE COURTAGE YVES NOUVEL, 
2 rue du Couvent à SAINT-EMILION (33 
330).

 

 
Communauté d’Agglomération du Libournais

 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

Relative à la modification du plan local d’urbanisme de COUTRAS
 

Par arrêté n°2019-534 , le président de la communauté d’Agglomération du Libournais a 
ordonné l’ouverture de l’enquête publique sur le dossier de modification n°5 du PLU de 
Coutras.
A cet effet, M. CHARLES Jean-Pierre, Ingénieur EDF retraité, a été désigné par le président 
du tribunal administratif de Bordeaux comme commissaire-enquêteur.
L’enquête se déroulera à la communauté d’Agglomération et en mairie de Coutras du 23 
septembre 2019 au 24 octobre 2019, aux jours et heures habituels d’ouverture,
Au siège de la Cali, (42 rue Jules Ferry 33500 Libourne)
- ·Du Lundi au Vendredi, de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00
A la Mairie de Coutras, (19 Place Ernest Barraud, 33230 Coutras ) :
- Du Lundi au Vendredi, de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 ;
- Fermés le Mardi Matin ;
- le Samedi de 8h30 à 12h00
Le commissaire-enquêteur recevra en mairie :
- Lundi 23 septembre 14h - 16h ;
- Samedi 12 octobre 9h -12h ;
- Mercredi 16 octobre 9h - 12h ;
- Jeudi 24 octobre 15h -17h ;
Le commissaire-enquêteur recevra en mairie :
- Jeudi 3 octobre 10h - 12h ;
Pendant la durée de l’enquête publique, les observations sur le projet de modification 
du plan local d’urbanisme pourront être consignées sur le registre déposé au siège de la 
communauté d’agglomération et en mairie ou reçues au siège de la communauté d’agglo-
mération au 42 rue Jules Ferry 33500 Libourne par voie postale ou communiquées par 
voie électronique à l’adresse suivante : enquetepublique@lacali.fr
En complément, le dossier ainsi que toutes les informations relatives à l’enquête publique 
seront consultables pendant toute la durée de l’enquête à l’adresse suivante : www.lacali.fr
Des informations complémentaires peuvent également être demandées auprès de Mon-
sieur Benjamin MAUFRONT au service urbanisme de la Communauté d’Agglomération 
du Libournais (05 33 03 00 10).
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du 
public dès qu’ils seront transmis en mairie.

 Le président de la communauté d’agglomération
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